
NÉGOCIATIONS
À EST ENSEMBLE

Pour préparer l’action
du 13 nous appelons à des AG

À Noisy le Sec
Jeudi 7 novembre de 10h à 12h
Médiathèque Roger-Gouhier, 3 rue 
Jean Jaurès
Pour Noisy, Bobigny, Bondy et Romainville

À Montreuil
Jeudi 7 novembre de 10h à 12h
Bibliothèque Robert-Desnos, 13 bd 
Rouget de Lisle
Pour Montreuil, Bagnolet, Pantin, Le Pré et les 
Lilas

Au verso le formulaire pour participer aux AG

salaires, services publics, acquis sociaux

Après la mobilisation des agents soutenus par la CGT, le Président Bessac a accepté d’ouvrir
des négociations qu’il a voulues rapides pour qu’elles permettent de revaloriser en priorité
les plus bas salaires.

Au terme de 6 mois de discussion, les négociations n’ont pas pu aboutir sur la revalorisation
des régimes indemnitaires.

Si des réelles avancées ont pu être conclues sur les conditions de travail et le déroulement des
carrières, l’exécutif, paralysé par les annonces budgétaires du gouvernement, fait peser
l’austérité salariale sur les agents. Revenant sur ses dernières propositions, pourtant déjà loin
de nos revendications, le Président valide une revalorisation au rabais : 50€ bruts par mois
pour les agents de catégorie C, 40 € pour les B et 30 € pour les A.

C’est inacceptable !

Les agents d’Est Ensemble ont déjà fait des efforts sur un régime indemnitaire jamais
revalorisé depuis les premiers transferts de 2011. Avec cette proposition l’écart des régimes
indemnitaires reste indécent de 1 à 13.

Les agents d’Est Ensemble ne sont pas « des ressources humaines à maîtriser », ils sont « les
investissements » du territoire, ce sont elles et eux qui font le service public.

Il n’y a pas de justice sociale sur le territoire sans une véritable revalorisation des régimes
indemnitaires.

Pour une revalorisation des 
salaires décente, nous 

appelons à une grève dans 
tous les services

mercredi 13 novembre 
à partir de 9h 

devant le quadrium

Soyons nombreux et 
nombreuses !

des montants inacceptables !
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FORMULAIRE D’AUTORISATION SPECIALE D’ABSENCE RELATIF AUX 
REUNIONS D’INFORMATION PROPOSEES PAR LES ORGANISATIONS 

SYNDICALES (ASA 6) 
                                    

 
Bénéficiaire 
 

NOM :                                                                             Prénom :                                                                             

Direction-pôle-équipement :                                                       

 
Absence demandée 
Date de l’absence : 

Motif de l’absence :                                    

Lieu :                   

Heure début :                          Heure fin :                       Durée (Trajet compris):               

                                

 

Signature de l’agent Autorité hiérarchique autorisée à valider l’absence 
(DGS, DGA, Directeurs, Responsable de Pôle, Chefs d’équipe) 

 Date et signature : 
 
 
 
 

Au regard des nécessités de service le Visa de l’autorité 
hiérarchique est obligatoire : 
Fonction : 
NOM :                                   Prénom :                    
 

 Autorisation                       Refus 
 
En cas de refus, il devra indiquer précisément les motifs du refus 
 
 
Date et signature: 
 
 

Cadre réservé à la DRH 

 
Demande reçue le :                  

 
Toute demande qui arriverait à la validation de l’autorité hiérarchique après l’échéance ou qui ne serait pas 

accompagnée des justificatifs demandés ne sera pas autorisée. 
Toute demande injustifiée sera considérée comme service non fait 
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